
 

  

 

 
 

AVIS AUX RÉSIDANTS 

 

Le 27 avril 2017, l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce reprend ses travaux 
d’aménagement de la rue Paré  à partir de l’avenue Mountain Sights jusqu’à l’avenue Victoria.  
 
Les travaux se détaillent comme suit : 
• Travaux du côté sud de la rue Paré; 
• Circulation locale sur la rue Paré à sens unique seulement de l’avenue Victoria vers l’avenue 

Mountain Sights; 
• Détour par les rues de la Savane et Jean-Talon Est; 
• Stationnement permis à certains endroits du côté Nord de la rue Paré seulement; 
• Zone pour les vignettes de stationnement du côté Sud relocalisée du côté Nord; 
• Équipes de travail présentes du lundi au vendredi de 7 h à 19 h; 
• Tenue de certains travaux durant la fin de semaine; 
• Accès aux propriétés et aux établissements du secteur maintenu en tout temps; 
• Circulation piétonnière maintenue du côté Nord de la rue Paré. 
 
Lorsque vous circulez à pied, à vélo ou en voiture dans le secteur, nous vous demandons de respecter la 
signalisation, d’être attentif aux autres usagers, de circuler prudemment et de faire preuve de patience.  
 
Nous mettons tout en œuvre pour atténuer les désagréments qui peuvent être occasionnés par ces 
travaux.  
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